
   CONSEIL MUNICIPAL 

                                                                                                      26 JANVIER 2026 

ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 JANVIER 2026 

 

M. François PEGURET présentation de la valeur du mois : la sagesse 

DECISIONS DU MAIRE  
 

1. DM N°83/2025 : Attribution d’une concession funéraire temporaire famille CABANES MARTY. 
2. DM N°84/2025 : Attribution d’une concession funéraire temporaire Mme Marie ESPADA. 
3. DM N°85/2025 : RME - Virements de crédits - Dépenses imprévues. 
4. DM N°86/2025 : Vestiaires tribunes Enclos - Avenant N°02 - Entreprise ANDREO. 
5. DM N°87/2025 : Vestiaires tribunes Enclos - Avenant N°01 - Entreprise SBE. 
6. DM N°88/2025 : Vestiaires tribunes Enclos - Avenant N°02 - Entreprise SBP. 
7. DM N°89/2025 : Installation de sanitaires publics - Attribution SAGELEC. 
8. DM N°90/2025 : Attribution d'une concession funéraire temporaire famille MARTINEZ. 
9. DM N°91/2025 : Acceptation de don en numéraire. 
10. DM N°02/2026 : Vestiaire tribunes Enclos – Avenant N°1 - Entreprise FAUCHE 
11. DM N°04/2026 : Vestiaires tribunes Enclos - Avenant N°02 - Entreprise LLINARES-MILHES. 
12. DM N°05/2026 : Vestiaires tribunes Enclos – Avenant N° 01 - Changement de titulaire - TECNIBAT-CSPS. 
13. DM N°06/2026 : Modification temporaire de l’acte constitutif de la régie d’avances et de recettes pour la RME. 
14. DM N°08/2026 : Renouvellement ligne de trésorerie auprès de la Banque Postale.  

 
 

 DELIBERATIONS  

 Affaires générales 

 
1. Convention de gestion en flux des droits de réservation de logements sociaux au titre du contingent de la 

commune 2025-2027. 
2. Renouvellement délégation Permis de louer. 

 
 Affaires financières – Commande publique 

 
3. Ecole de musique municipale - demande d'aide financière au Conseil départemental de l'Hérault.  
 

 Personnel communal  
 
4. Convention d'adhésion à la mission secrétaire général(e) de mairie itinérant(e) du CDG34. 
5. Modification tableau des emplois communaux. 

 
 Motion 

 
1. Motion de soutien pour la liberté locale et les moyens d’agir des communes. 
 

 
 

 COMUNICATIONS ET POINTS DIVERS  


